
� 

Société civile imrnobiliêre 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 6 me Georges Besse 69740 GÊNAS

949 515 845 RCS LYON

                                 STATUTS

Mis à jour le 2 décembre 2024
 

1 





ARTICLES- DUREE 

La durée de la Sociélé est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de. son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

TITRE II .• APPORTS. CA l'i.TAL SOCIAL. MODIFICATIONS DIJ CAPITAL 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Le capital social est constitué par les appol'ts suivants : 

6.1-Anparts en numéraire 

Il est apporté en numéraire 

• par Monsieur Luc.1 CHEVALIER
La somme de 1) 1 X euros

•par la société IOOS HOLDING
La somme de NEUF-CENT-QUATRE-VINGT-DIX euros

Soit u11 rotai de: Mille EUROS 

10 t\1ros 

990 euros 

1.00/leuros 

Laquelle somme de MILLE ( 1 000) euros sera versée en une ou plusieurs fois dans la caisse sociaJe dès 
réquisition de la gérance (en cas de cogérance, les cogérants de.vrom cosigncr cette réquisition), les associés 
s�y obligeant respectivement. 

6.2-Anpor/s en nature 

Néant. 

6.3- T<)flll des apports 

Apports en numêraire : 
Apports en nature : 

Total 11et: 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOC JAL 

l 000 euros
Nf!ant 

I 000 euros 

Le capital social est fixé à MILLE(! 000 euros). Il est divisé en 1 000 parts d'UN (1) euro de valeur 
nominale, lesquellc-,s sont attribuées comme suit : 

- à Monsieur Luca CHEVALIER 
PJcine propriété de
Numérotée 1 

- à la société IOOS HOLDING
Pleine propriété de :
NumérouJes 2  à I 000

Total égal au uornbre de pa�ts c.omposaot le c:1pital social 

ARTICLES· MODlflCATIONOU MONTANT DU CAPITAL 

1 part sociale 

999 part< sociales 

1 000 parts sociales 

1. Le capital social peu(, sur décision de l'A!-semblée Générale Extraordinaire, être augme.nté par la création
de parts nouvelles ou par l"élévation du montam nominal des parts existantes. soil au moyen d'apports en
numéraire ou en nature, soit par oompensatiorl avcx des créances liquides et exigible.-.. .. sur la Société, soit par
incorporatîoo de bénéfices ou réscrve...i;.
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ARTICLE 24 - REPRISF. DES ENGAGEMENTS ANTERIEURS A LA SIGNATURE DES 
STATUTS ET A L'IMMATRICULATION OE LA SOCIETE - PUBLICITE· POUVOIRS 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Rcgisu·c du 
commerce et des sociélés. 

Tous pouvoirs sont donnés à Monsieur Luca Cl-lf.VALIER et au porteur d'un original ou d'une copie des 
présentes pour effectuer les fom1alités de publicité relatives à la constitution de la Société et notamment: 

- pour signer et faire publie.r l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le département du
siège social ;
- pour faire procéder à toules fonnalités en vue de l'immatriculation de la Société au Regislrc du commerce
et des socil;Lés ; 

-et généralement, pour accomplir les fonnalités prescrite� par la loi.

Statuts d'origine faits à GENAS (69), le 27/02/2023
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